
DÊBATS DES COMMUNES

Les subsides
(Le titre est adopté.)
Le vice-président: Le projet de loi est-il adopté?
Des voix: Avec dissidence.
(Le projet de loi est adopté.)
Le vice-président: Dois-je quitter le fauteuil et faire rapport

du projet de loi?
Des voix: D'accord.
(Rapport est fait du projet de loi.)
M. de Cotret propose: Que le projet de loi soit agréé.
Des voix: Avec dissidence.

(La motion est adoptée.)
M. de Cotret propose: Que le projet de loi soit lu pour la 31

fois et adopté.
Des voix: Avec dissidence.
(La motion est adoptée et le projet de loi, lu pour la 31 fois,

est adopté.)

M. le Président: Comme il est 18 h 20, la Chambre
s'ajourne à 11 heures demain, en conformité de l'article 2(1)
du Règlement.)

(La séance est levée à 18 h 20.)
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